
EVOLUTION DE LA FREQUENCE DE LA COLLECTE  
A PARTIR DU 11 MARS 2024 pour les 9e au 13e arrt : 

Nous vous informons qu’à compter du Lundi 11 mars 2024 la collecte de vos déchets évolue 
sur notre secteur. 

Dorénavant les habitations des arrondissements 11e et 12e changent de rythme de collecte : 

*pour les  ordures ménagères résiduelles : 

pour les maisons : collecte deux jours par semaine 

pour les immeubles : collecte quatre jours par semaine  

 pour les noyaux villageois : six jours par semaine. 

*pour les déchets recyclables, également, ils seront collectés le mardi au lieu du mercredi. 
Certaines voies seront également collectées une deuxième fois : le jeudi. 
 
Vous serez avisés par un flyer du calendrier de passage des agents en charge du nettoiement, 
déposé dans les boîtes aux lettres. 

L’extension généralisée des consignes de tri, l’harmonisation des modes de distribution de 
composteurs, l’installation progressive de bornes de collecte des déchets alimentaires ou 
encore l’évolution ciblée de la collecte permettront de réduire le volume des déchets 
ménagers. 

Une meilleure gestion du ramassage des déchets est essentielle pour améliorer le service 
rendu aux habitants des 11e et 12e . 

Pour connaître vos jours de collecte des Ordures Ménagères ou des 
recyclables:  

https://dechets.ampmetropole.fr/je-consulte-mes-jours-de-collecte/ 

 

POUR INFORMATION : 
Lieux vers lesquels sont acheminés les diverses collectes :  

• - Produits à recycler : La Penne s/Huveaune (Véolia) : affinage puis acheminement 
vers les Pennes Mirabeau avec des camions plus gros. 	

• - Bio déchets vers Istres. : compost revendu à des agriculteurs. 	
• - Ordures Ménagères : départ en train vers Fos s/mer à partir des gares de la Capelette 	

et des Aygalades.  
	
A NOTER : Possibilité de demander à la Métropole (sur le site ou par téléphone) un 
bac jaune plus grand (240 l au lieu de 120l). 
- Si un bac jaune (de recyclage) est pollué il est collecté par un camion OM. 
	


